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2° Commission chargée d'examiner les pro
jets de loi d'intérêt local. 

1 e r bureau, M. Tournouer; 2 e , M. Mer l in ; 
3 e , M. le baron de Ladoucette ; 4 e , M. le gé
néral Doguerau; 5 e , M. Armand (Pas-de-
Cala i s ) ; 6 e , M. Jouvet; 7e, M. Raguet-Lé
pine; 8 e, M. Pagane l ; 9 e , M. Vui t ry . 

C H A M B R E D E S P A I R S 

PRÉSIDENCE DE M. LE BARON PASQUIER 

Chancelier de France. 

Séance du lundi 13 mai 1839. 

A m i d i et demi , la séance pub l ique est ou
verte. 

Le procès-verbal de la séance du vendred i 
10 m a i est lu et adop té . 

( T o u s les n o u v e a u x minis t res , nommés p a r 
o r d o n n a n c e roya le du 12 de ce mois , sont 
annoncés et i n t r o d u i t s . ) ( 1 ) 

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT 

relative à la constitution d'un nouveau 

ministère. 

M. LE CHANCELIER. — L a p a r o l e est à M . le 
p rés iden t du consei l des minis t res . 

M . le duc de Da lmat i e , président du Con
seil, ministre des affaires étrangères. ( P r o 
fond s i lence . ) 

Messieurs , un minis tè re est cons t i tué ; le 
roi m'en a confié la p rés idence ; et je do i s 
sans doute en g r a n d e pa r t i e cette marque de 
sa haute confiance au bonheur que j ' a i eu de 
p o u v o i r présenter à S. M . , p o u r fo rmer son 
conseil , des noms qui r é p o n d a i e n t d ' avance 
aux voeux des Chambres et du pays . Je m 'ho 
nore d ' a v o i r réuni de tels col lègues , et de par 
tager avec eux la responsabi l i té devan t la 
C o u r o n n e et devant vous . J 'ose c o m p t e r sur 
votre a p p u i p o u r un cab ine t d o n t la r éun ion 
a été dé terminée p a r des mot i f s et dans des 
c i rcons tances qu i mani fes ten t assez son 
dévouement au t rône et a u x lois . 

(1) Voici la composition du nouveau ministère nommé 
par ordonnance royale du 12 mai : 

M. le maréchal duc de Dalmatie, président du Conseil 
ministre des affaires étrangères, en remplacement de 
M. le duc de Montebello; 

M. Teste, garde des sceaux, ministre de la justice et 
des cultes, en remplacement de M. Girod (de l'Ain); 

M. le lieutenant général Schneider, ministre de la 
guerre, eu remplacement de M. le lieutenant général 
Despans-Cubières ; 

M. l'amiral baron Duperré, ministre de la marine et 
des colonies, en remplacement de M. le baron Tupinier; 

M. Tanneguy Duchâtel, ministre de l'intérieur en rem
placement de M. Gasparin ; 

M. Cunin-Gridaine, ministre du commerce; 
M. Dufaure, ministre des travaux publics ; 
M. Villemain, ministre de l'instruction publique, en 

remplacement de M. Parant; 
M. Hippolyte Passy, ministre des finances, en rem

placement de M. Gautier. 

Le ro i a chois i , p o u r fo rmer son gouve rne 
ment, neuf minis t res d ' a c c o r d entre eux sur 
les p r i n c i p e s qu i d o i v e n t d i r i g e r leur ac t ion . 
Ces p r i n c i p e s , acceptés p a r la C o u r o n n e , se
ront la règle du cab ine t : a c t i on l ibre d ' u n 
consei l responsable et s o l i d a i r e ; la p a i x fon
dée sur la d ign i t é n a t i o n a l e ; l ' o rd r e g a r a n t i 
p a r les lo i s ; la p r o t e c t i o n la p lu s ac t ive p o u r 
tous les intérêts qu i c o n c o u r e n t à la p r o s p é 
r i té du p a y s ; et dans nos r a p p o r t s avec les 
Chambres , la f ranchise et la fermeté qu i sont 
le mei l leur m o y e n d ' amener la c o n c i l i a t i o n 
des espri ts . 

Messieurs , en consac ran t m o n dévouemen t 
au service du ro i dans un nouveau dépar te 
ment, où les quest ions d ' h o n n e u r na t i ona l 
ont t an t de p r é p o n d é r a n c e , je n ' a i pa s besoin 
de vous assurer que la F r a n c e re t rouvera 
tou jours , dans les d iscuss ions de si chers in
térêts, les sent iments du v i e u x so lda t de 
l ' E m p i r e , qu i sai t que le p a y s veu t la p a i x , 
mais l a p a i x noble et g lor ieuse . 

( U n mouvemen t généra l d ' adhés ion et 
d ' a p p r o b a t i o n se mani fes te . ) 

Proposition faite à la Chambre de se rendre 
auprès du roi au sujet du complot qui a 
éclaté hier à Paris. 

M. LE CHANCELIER. — Il n ' y a p lus r ien à 
l ' o rd re du j o u r . Je pense que la Chambre est 
dans l ' in ten t ion de se rendre i m m é d i a t e m e n t 
auprès du ro i p o u r renouveler à Sa Majes té 
l ' h o m m a g e de son dévouement et p o u r lui 
e x p r i m e r la d o u l e u r et l ' i n d i g n a t i o n que lui 
causent les désordres qui , depu i s hier , ensan
g lan ten t la cap i ta le . 

De toutes parts : Ou i , ou i ! 
( M M . les P a i r s se rendent ind iv idue l l e 

ment a u x Tu i l e r i e s . ) 
( L a séance est levée à une heure m o i n s 

quelques minu tes . ) 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 

PRÉSIDENCE DE M. CALMON 

Vice-Président. 

Séance du lundi 13 mai 1839. 

A une heure un quar t , la séance est ou
verte. 

Le procès-verbal de la séance du v e n d r e d i 
10 ma i est lu et adop té . 

( T o u s les membres du nouveau cab ine t sont 
présents , et s iègent au banc des min i s t res . ) 

DÉPÔT D'UNE PÉTITION 

relative à la question des sucres. 

M . Bignon (de la Loire-Inférieure). J 'a i 
l ' honneur de déposer sur le bureau de M . le 
p r é s iden t la p é t i t i o n du commerce de Nantes , 
re la t ive à la ques t ion des sucres; p é t i t i o n 
d o n t le but est de réc lamer l ' a p p u i de la 
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Chambre auprès du Gouvernement p o u r fa i re 
cesser, p a r la réforme de la légis la t ion des 
sucres, une s i tuat ion si dép lorab le p o u r les 
intérêts mar i t imes et co lon iaux . 

P R O P O S I T I O N DU PRÉSIDENT 

de se rendre auprès du roi au sujet du com

plot qui a éclaté hier à Paris. 

M. le Président. Avan t d 'entendre M M . les 
ministres, j ' a i l 'honneur de p ropose r à la 
Chambre de se rendre immédia tement après 
la communica t ion , auprès du roi , p o u r lui 
témoigner la douleur et l ' i nd igna t ion que lui 
a fa i t éprouver le c o m p l o t qui a éclaté hier 
dans la ville de Par i s . 

Voix nombreuses : Oui! oui! 

COMMUNICATION DU GOUVERNEMENT 

relative à la constitution d'un nouveau 

ministère. 

M. le Président. La parole est à M le pré
sident du conseil , minis tre des affaires étran
gères. 

M . le duc de Dalmatie, président du Con
seil, ministre des affaires étrangères. Mes
sieurs, un ministère est const i tué ; le ro i m'en 
a confié la prés idence; et je dois sans doute 
en grande par t ie cette marque de sa haute 
confiance au bonheur que j ' a i eu de p o u v o i r 
présenter à S. M. , pou r former son conseil , 
des noms qui réponda ien t d 'avance aux 

vœux des Chambres et du pays . Je m 'honore 
d ' avo i r réuni de tels collègues, et de par tager 
avec eux la responsabil i té de la Couronne et 
devant vous. J 'ose compter sur votre appu i 
pou r un cabinet dont la réunion a été déter
minée pa r des mot i fs et dans des c i rcons
tances qui manifestent assez son dévouement 
au trône et aux lois. (Mouvements divers.) 

Le roi a choisi , p o u r former son gouverne
ment, neuf ministres d ' accord entre eux sur 
les p r inc ipes qui doivent d i r ige r leur act ion. 
Ces pr inc ipes , acceptés pa r la Couronne , 
seront la règle du cabinet : act ion libre d 'un 
conseil responsable et so l ida i re ; la p a i x fon
dée sur la d ign i té na t ionale ; l 'o rdre garan t i 
pa r les lo is ; la pro tec t ion la plus active pou r 
tous les intérêts qui concouren t à la prospé
rité du pays , et dans nos rappor t s avec les 
Chambres, la franchise et la fermeté qui sont 
le meil leur moyen d 'amener la conc i l i a t ion 
des esprits. 

Messieurs, en consacrant mon dévouement 
au service du roi dans un nouveau dépar
tement, où les questions d 'honneur nat ional 
ont tant de prépondérance , je n 'a i pas besoin 
de vous assurer que la France retrouvera tou
jours , dans les discussions de si chers inté
rêts, les sentiments du v ieux soldat de l 'Em
pire . . . (Très bien! très bien!) qui sait que le 
pays veut la pa ix , mais la p a i x noble et g lo 
rieuse. (Nouvelle approbation.) 

RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU J O U R 

M. le Président. La Chambre se réuni ra 
demain dans les bureaux pour cont inuer 
l 'examen du budget , à une heure précise. 

Plusieurs voix. O n demande une séance pu
bl ique p o u r la nomina t i on du président et de 
deux vice-présidents. 

Autres voix. A après-demain. 

M . le Président. On demande que cette 
nomina t ion soi t a journée à après-demain. 

Voix nombreuses : A demain ! 

Autres membres : A merc red i ! 

M. le Président . Je vais consulter la 
Chambre. 

( L a Chambre décide , à une forte majorité, 
qu 'e l le se réuni ra demain en séance publique 
p o u r la nomina t i on du prés ident et de deux 
vice-présidents . ) 

M. le Président. La Chambre va se rendre 
auprès du ro i . 

( L a séance est levée à deux heures et de
mie . ) 

Ordre du jour du mardi 14 mai 1839. 

A une heure, séance publ ique. 
Scru t ins p o u r la nomina t ion du président 

et de deux vice-présidents , en remplacement 
du président , M . H i p p o l y t e Passy, nommé 
minis t re des finances, et de deux vice-prési
dents : M. Cun in -Gr ida ine , nommé ministre 
du commerce , et de M . Teste, nommé ministre 
de la jus t ice . 

C H A M B R E D E S PAIES 

Ordre du jour du mardi 14 mai 1839. 

A une heure, séance publique. 
1° R a p p o r t , s'il y a lieu, de la Commission 

chargée d ' examine r le p ro je t de loi sur la 
p rop r i é t é l i t téra i re ( M . le vicomte Siméon, 
r a p p o r t e u r ) ; 

2° Discuss ion du p r o j e t de loi relatif aux 
t r i bunaux de commerce . 

C H A M B R E D E S P A I R S 

PRÉSIDENCE DE M. LE CHANCELIER 

Séance du mardi 14 mai 1839. 

La séance est ouverte à une heure trois 
quarts . 

Le procès-verbal de la séance du lundi 14 
mai est lu et adop té . 

EXCUSES 

M . LE CHANCELIER. — M. le comte de Lezay-
Marnezia p r ie la Chambre de l'excuser sur 
l 'état de sa santé, de ne pouvo i r assister a ses 
t ravaux. 


